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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  s’inscrit  dans  le  cadre  du  schém a  2022- 2026
Seniors  à  Paris  et  concerne  plus  précisém e n t  la  fiche  action  5,  relative  au
renforce m e n t  de  l’engage m e n t  intergéné r a t ionn el ,  et  la  fiche  action  18,  qui
concerne  le  développe m e n t  de  solutions  de  prise  en  charge  innovante s  et
diversifiées  pour  favorise r  le  maintien  à  domicile.  Il  vise,  en  effet,  à  appor t e r  un
soutien  financie r  à  une  action  contribua n t  à  favorise r  le  développe m e n t
d’innovations  et  de  dispositifs  originaux  dans  le  champ  de  la  Silver  économie .

Le  projet  concerné  est  porté  par  l’associa tion  Silver  Valley,  déclarée  le  8  octobre
2010,  dont  l’objectif  est  d’encoura g e r  et  de  promouvoir  l’invention,  la  mise  au
point,  le  développe m e n t  et  la  diffusion  de  solutions  innovante s  au  service  des
personnes  âgées  et  de  leurs  aidants  sur  le  terri toire  francilien.  

Silver  Valley  rassemble  aujourd’hui  plus  de  200  acteurs  franciliens  de  la  Silver
économie,  producte u r s  de  biens  et  de  services  visant  à  répondr e  aux  besoins  et
aux  usages  des  seniors  et  de  leur  entourag e .  Ce  réseau  fédère  des  struc tu r e s
évoluant  dans  des  secteur s  d’activité  très  différen ts  :  santé,  habita t ,
communica t ion,  transpor t s ,  sécuri té ,  services ,  distribution,  loisirs…  La  mission
principale  de  Silver  Valley  consiste ,  ainsi,  à  promouvoir  le  développem e n t  de
disposi tifs  innovan ts  en  proposan t  à  ses  membres  une  offre  globale  de  services
autour  de  l’animation  de  réseau,  la  mise  à  disposition  d’exper t ises  diverses ,  et  la
mutualisa t ion  de  moyens.

Depuis  2016,  Silver  Valley  organise  challenge  intergén é r a t ionne l  annuel,  soutenu
par  divers  par tenai r e s  issus  des  domaines  de  la  santé  et  de  l’enseigne m e n t
supérieu r ,  et  par  la  Ville  de  Paris  depuis  2018 .  Silver  Awards  2022  est  la  septième
édition  de  ce  challenge  rassem blan t  six  équipes  pluridisciplinai res
intergén é r a t ionne lles  avec  pour  objectif  de  concevoir  un  projet  innovant  en  moins
de  24  heures .  Un  jury  composé  de  spécialis tes  de  l’entrep ri se ,  de  l’innovation  et  du
« mieux  vieillir  »  analyser a  les  candida tu r e s  et  désigne r a  les  trois  équipes
lauréa t e s .  Le  concours  est  prévu  les  18  et  19  novembr e  2022  dans  les  locaux  de  la
CNAV Île- de- France.

Compte- tenu  de  ces  élément s  et  de  la  qualité  du  projet  présen t é  par  l’associa tion
concerné e ,  je  vous  propose  de  lui  att ribue r ,  au  titre  de  2022,  la  subven tion
suivante  pour  un  montan t  total  de  5000  €.
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Je  vous  prie  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de
Paris

Vu le  Code  Général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12   avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leur
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10.

Vu  le  décre t  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la  loi
n°  2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e nc e  financièr e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques .

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                        par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  propose  l’att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  à  l’associa tion
Silver  Valley  (Ivry- sur- Seine)   au  titre  de  l’année  2022  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Véronique  LEVIEUX   au  nom  de  la  4 e

commission  ; 

Délibèr e

Article  1  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  5000  €  est  att ribué e  à
l’associa tion  Silver  Valley  (Ivry- sur- Seine)  (ParisAsso  191  596  –  dossier
2022_09735)  au  titre  de  2022.

Article  2  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  années  suivantes  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .


